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PREFET DU VAL-DE-MARNE
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2063
Portant attribution d’une subvention d’investissement au titre du « Programme S » du

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret du Président de la République du 10 juillet  2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement se substituant  au décret  n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif  aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu  l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et  au contrôle budgétaire des ministères économiques et  financiers pris en
application  de  l'article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mise  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du
30 juin 2017 pris en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention déposée le 19 décembre 2019 par la commune de Sucy-
en-Brie pour la réalisation de l’investissement suivant : « Équipement de la Police municipale » ;

Considérant que le préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques de prévention  de la  délinquance et  de la  radicalisation  et  que le  projet  présenté  y
contribue ;

ARRETE

Article 1 : Il  est  attribué une subvention au titre  du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance  à  la  commune  de  Sucy-en-Brie  pour  la  réalisation  de  l’investissement
suivant : « Équipement de la Police municipale ».
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Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 3 000 €.

La subvention accordée au titre du FIPD s’élève à 3 000 € (trois mille euros), et correspond à
50,81 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après et dont le budget est présenté en
annexe 1.

Le projet est le suivant : achat de 12 gilets-pare-balles pour un montant total de 5 904 € dont
3 000 € demandés en cofinancement.

L’action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2020. Les dépenses éligibles du
projet  financé  par  le  FIPD  sont  comprises  entre  le  01/01/2020  et  le  31/12/2020.  Toute
dépense – présentée au Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera
pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa totalité (soit  trois mille euros) sur production des factures prouvant  l’achat  de l’équipement
subventionné.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Boissy-Saint-Léger
• Établissement bancaire : Banque de France
• Code banque : 30001
• Code guichet : 00907
• Numéro de compte : E9490000000 – clé RIB : 81

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier au Préfet du Val-de-Marne tout
cas d’inexécution,  toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en
œuvre de la présente convention. Le bénéficiaire s’engage à informer le Préfet du Val-de-Marne
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Préfet du Val-de-Marne de toute modification de
toute nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Article 5 : En cas de non-présentation des pièces justificatifs de dépenses, d’inexécution partielle
ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou  de  modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
attribuée peut être réduite ou supprimée.
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Tout refus de communication ou toute communication tardive du document mentionné à l’article 2
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 6 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2064
Portant attribution d’une subvention d’investissement au titre du « Programme S » du

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret du Président de la République du 10 juillet  2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement se substituant  au décret  n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif  aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu  l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et  au contrôle budgétaire des ministères économiques et  financiers pris en
application  de  l'article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mise  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du
30 juin 2017 pris en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la  demande de  subvention  déposée  le  31  décembre  2019  par  la  commune de
Chevilly-Larue pour la réalisation de l’investissement suivant : « Aide à l’installation d’un service de
Police Municipale dans le cadre des équipements éligibles : matériel de protection et de défense
des agents » ;

Considérant que le préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques de prévention  de la  délinquance et  de la  radicalisation  et  que le  projet  présenté  y
contribue ;

ARRETE

Article 1 : Il  est  attribué une subvention au titre  du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance  à  la  commune  de  Chevilly-Larue pour  la  réalisation  de  l’investissement
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suivant : « Aide à l’installation d’un service de Police Municipale dans le cadre des équipements
éligibles : matériel de protection et de défense des agents ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 1 500 €.

La  subvention  accordée  au  titre  du  FIPD  s’élève  à 1 500 €  (mille  cinq  cents  euros), et
correspond à 40,64 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après et dont le budget est
présenté en annexe 1.

Le projet  est  le  suivant :  achat  de 6 gilets-pare-balles pour  un montant  total  de 3 691 € dont
1 500 € demandés en cofinancement.

L’action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2020. Les dépenses éligibles du
projet  financé  par  le  FIPD  sont  comprises  entre  le  01/01/2020  et  le  31/12/2020.  Toute
dépense – présentée au Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera
pas prise en compte.

Article 2     :   La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa  totalité  (soit  mille  cinq  cents euros)  sur  production  des  factures  prouvant  l’achat  de
l’équipement subventionné.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Fresnes
• Établissement bancaire : Banque de France
• Code banque : 30001
• Code guichet : 00916
• Numéro de compte : E9470000000 – clé RIB : 14

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier au Préfet du Val-de-Marne tout
cas d’inexécution,  toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en
œuvre de la présente convention. Le bénéficiaire s’engage à informer le Préfet du Val-de-Marne
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Préfet du Val-de-Marne de toute modification de
toute nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Article 5 : En cas de non-présentation des pièces justificatifs de dépenses, d’inexécution partielle
ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou  de  modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
attribuée peut être réduite ou supprimée.
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Tout refus de communication ou toute communication tardive du document mentionné à l’article 2
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 6 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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Ville de Chevilly-Larue

Ile de France

Préfecture FIPD



PREFET DU VAL-DE-MARNE
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2065
Portant attribution d’une subvention d’investissement au titre du « Programme S » du

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement se substituant  au décret  n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif  aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu  l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en
application  de  l’article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mise  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du
30 juin 2017 pris en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention du 12 décembre 2019 par la commune de Saint-Maurice
pour la réalisation de l’investissement suivant : « Équipement de la Police Municipale en gilets
pare-balles » ;

Considérant que le préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques de prévention  de la  délinquance et  de la  radicalisation  et  que le  projet  présenté  y
contribue ;

ARRETE

Article 1 : Il  est  attribué une subvention au titre du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance  à  la  commune  de  Saint-Maurice  pour  la  réalisation  de  l’investissement
suivant : « Équipement de la Police Municipale en gilets pare-balles ».
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Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 2 000 €.

La subvention accordée au titre du FIPD s’élève à 2 000 € (deux mille euros), et correspond à
50,95 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après et dont le budget est présenté en
annexe 1.

Le projet est le suivant : achat de 8 gilets pare-balles pour un montant total de 3 925,06 € dont
2 000 € demandés en cofinancement.

L’action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2020. Les dépenses éligibles du
projet  financé  par  le  FIPD  sont  comprises  entre  le  01/01/2020  et  le  31/12/2020.  Toute
dépense – présentée au Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera
pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa totalité (soit  deux mille euros) sur production des factures prouvant l’achat de l’équipement
subventionné.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie municipale Saint-Maur
• Établissement bancaire : Banque de France
• Code banque : 30001
• Code guichet : 00907
• Numéro de compte : 0000C050016 – clé RIB : 64

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier au Préfet du Val-de-Marne tout
cas d’inexécution,  toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en
œuvre de la présente convention. Le bénéficiaire s’engage à informer le Préfet du Val-de-Marne
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Préfet du Val-de-Marne de toute modification de
toute nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Article 5 : En cas de non-présentation des pièces justificatifs de dépenses, d’inexécution partielle
ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou  de  modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
attribuée peut être réduite ou supprimée.
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Tout refus de communication ou toute communication tardive du document mentionné à l’article 2
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 6 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2066
Portant attribution d’une subvention d’investissement au titre du « Programme S » du

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement se substituant  au décret  n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif  aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu  l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en
application  de  l’article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mise  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du
30 juin 2017 pris en application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention déposée le 6 janvier 2020 par la commune de Mandres-
les-Roses pour la réalisation de l’investissement suivant : « Achat d’un gilet pare balle, protection
balistique pour un agent de surveillance de la voie publique » ;

Considérant que le préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques de prévention  de la  délinquance et  de la  radicalisation  et  que le  projet  présenté  y
contribue ;

ARRETE

Article 1 : Il  est  attribué une subvention au titre du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance  à  la  commune  de  Mandres-les-Roses  pour  la  réalisation  de  l’investissement

21-29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.gouv.fr



suivant : « Achat d’un gilet pare balle, protection balistique pour un agent de surveillance de la
voie publique ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 250 €.

La  subvention  accordée  au  titre  du  FIPD s’élève  à 250 €  (deux  cent  cinquante  euros), et
correspond à 63,40 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après et dont le budget est
présenté en annexe 1.

Le projet est le suivant : achat d’un gilet pare balles pour un montant total de 394 € dont 200 €
demandés en cofinancement.

L’action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2020. Les dépenses éligibles du
projet  financé  par  le  FIPD  sont  comprises  entre  le  01/01/2020  et  le  31/12/2020.  Toute
dépense – présentée au Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera
pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa  totalité  (soit  deux  cent  cinquante  euros)  sur  production  des  factures  prouvant  l’achat  de
l’équipement subventionné.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Chennevières-sur-Marne
• Établissement bancaire : Banque de France
• Code banque : 30001
• Code guichet : 00907
• Numéro de compte : E9490000000 – clé RIB : 81

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier au Préfet du Val-de-Marne tout
cas d’inexécution,  toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en
œuvre de la présente convention. Le bénéficiaire s’engage à informer le Préfet du Val-de-Marne
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Préfet du Val-de-Marne de toute modification de
toute nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Article 5 : En cas de non-présentation des pièces justificatifs de dépenses, d’inexécution partielle
ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou  de  modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
attribuée peut être réduite ou supprimée.
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Tout refus de communication ou toute communication tardive du document mentionné à l’article 2
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 6 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2067
Portant attribution d’une subvention d’investissement au titre du « Programme S » du

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement se substituant  au décret  n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif  aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu  l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en
application  de  l’article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mise  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du
30 juin 2017 pris en application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la  demande de  subvention  déposée  le  16 décembre  2019  par  la  commune du
Perreux-sur-Marne pour la réalisation de l’investissement suivant : « Acquisition de 3 gilets pare-
balles au titre de l’année 2020 » ;

Considérant que le préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques de prévention  de la  délinquance et  de la  radicalisation  et  que le  projet  présenté  y
contribue ;

ARRETE

Article 1 : Il  est  attribué une subvention au titre du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance  à  la  commune  du  Perreux-sur-Marne pour  la  réalisation  de  l’investissement
suivant : « Acquisition de 3 gilets pare-balles au titre de l’année 2020 ».
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Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 750 €.

La  subvention  accordée  au  titre  du  FIPD  s’élève  à 750 €  (sept  cent  cinquante  euros), et
correspond à 60,39 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après et dont le budget est
présenté en annexe 1.

Le projet est le suivant : achat de 3 gilets pare-balles pour un montant total de 1 242 € dont 750 €
demandés en cofinancement.

L'action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2020. Les dépenses éligibles du
projet  financé  par  le  FIPD  sont  comprises  entre  le  01/01/2020  et  le  31/12/2020.  Toute
dépense – présentée au Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera
pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa  totalité  (soit  sept  cent  cinquante  euros)  sur  production  des  factures  prouvant  l’achat  de
l’équipement subventionné.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Nogent-sur-Marne
• Établissement bancaire : Banque de France
• Code banque : 30001
• Code guichet : 00945
• Numéro de compte : E9440000000 – clé RIB : 69

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier au Préfet du Val-de-Marne tout
cas d’inexécution,  toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en
œuvre de la présente convention. Le bénéficiaire s’engage à informer le Préfet du Val-de-Marne
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Préfet du Val-de-Marne de toute modification de
toute nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Article 5 : En cas de non-présentation des pièces justificatifs de dépenses, d’inexécution partielle
ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou  de  modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
attribuée peut être réduite ou supprimée.
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Tout refus de communication ou toute communication tardive du document mentionné à l’article 2
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 6 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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Annexe 1
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PREFET DU VAL-DE-MARNE
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2068
Portant attribution d’une subvention d’investissement au titre du « Programme S » du

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement se substituant  au décret  n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif  aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu  l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en
application  de  l’article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mise  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du
30 juin 2017 pris en application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention déposée le 20 mai 2020 par la commune de La-Queue-
en-Brie pour la réalisation de l’investissement suivant : « Acquisition de matériel  pour la police
municipale » ;

Considérant que le préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques de prévention  de la  délinquance et  de la  radicalisation  et  que le  projet  présenté  y
contribue ;

ARRETE

Article 1 :  Il  est  attribué une subvention au titre  du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance  à  la  commune  de  La-Queue-en-Brie  pour  la  réalisation  de  l’investissement
suivant : « Acquisition de matériel pour la police municipale ».
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Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 250 €.

La subvention accordée au titre du FIPD s’élève à 242 € (deux cent quarante-deux euros), et
correspond à 49,90 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après et dont le budget est
présenté en annexe 1.

Le projet est le suivant : achat d’1 gilet pare-balles pour un montant total de 485 € HT € dont 242 €
demandés en cofinancement.

L'action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2020. Les dépenses éligibles du
projet  financé  par  le  FIPD  sont  comprises  entre  le  01/01/2020  et  le  31/12/2020.  Toute
dépense – présentée au Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera
pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa totalité (soit  deux cent quarante-deux  euros) sur production des factures prouvant l’achat de
l’équipement subventionné.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Boissy-Saint-Léger
• Établissement bancaire : Banque de France
• Code banque : 30001
• Code guichet : 00907
• Numéro de compte : E9490000000 – clé RIB : 81

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier au Préfet du Val-de-Marne tout
cas d’inexécution,  toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en
œuvre de la présente convention. Le bénéficiaire s’engage à informer le Préfet du Val-de-Marne
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Préfet du Val-de-Marne de toute modification de
toute nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Article 5 : En cas de non-présentation des pièces justificatifs de dépenses, d’inexécution partielle
ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou  de  modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
attribuée peut être réduite ou supprimée.
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Tout refus de communication ou toute communication tardive du document mentionné à l’article 2
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 6 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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Annexe 1
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PREFET DU VAL-DE-MARNE
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2069
Portant attribution d’une subvention d’investissement au titre du « Programme S » du

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement se substituant  au décret  n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif  aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L241-2 du code de la
sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitement de données à caractère personnel
provenant des caméras individuelles des agents de la police municipale ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu  l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en
application  de  l’article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mise  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du
30 juin 2017 pris en application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-255 du 27 janvier 2020 portant autorisation d’acquérir des caméras
piétons ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la  demande  de  subvention  déposée  le  6  janvier  2020  par  la  commune  de
Boissy-Saint-Léger pour la réalisation de l’investissement suivant : « Achat de gilets pare-balles –
Achat de deux caméras piétons » ;
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Considérant que le préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques de prévention  de la  délinquance et  de la  radicalisation  et  que le  projet  présenté  y
contribue ;

ARRETE

Article 1 : Il  est  attribué une subvention au titre du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance  à  la  commune  de  Boissy-Saint-Léger  pour  la  réalisation  de  l’investissement
suivant : « Achat de gilets pare-balles – Achat de deux caméras piétons ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 1 400 €.

La  subvention  accordée  au  titre  du  FIPD  s’élève  à 1 400 €  (mille  quatre  cents  euros), et
correspond à 42,75 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après et dont le budget est
présenté en annexe 1. Il est alloué 1 000 € pour l’achat des gilets-pare-balles et 400 € pour l’achat
des caméras piétons.

Le projet est le suivant : achat de 4 gilets pare-balles et 2 caméras piétons pour un montant total
de 3 275 € TTC dont 1 400 € demandés en cofinancement.

L'action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2020. Les dépenses éligibles du
projet  financé  par  le  FIPD  sont  comprises  entre  le  01/01/2020  et  le  31/12/2020.  Toute
dépense – présentée au Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera
pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa totalité (soit  mille quatre cents euros à savoir mille euros pour les gilets pare-balles et quatre
cents  euros  pour  les  caméras  piétons)  sur  production  des  factures  prouvant  l’achat  de
l’équipement subventionné.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Boissy-Saint-Léger
• Établissement bancaire : Banque de France
• Code banque : 30001
• Code guichet : 00907
• Numéro de compte : E9490000000 – clé RIB : 81

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier au Préfet du Val-de-Marne tout
cas d’inexécution,  toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en
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œuvre de la présente convention. Le bénéficiaire s’engage à informer le Préfet du Val-de-Marne
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Préfet du Val-de-Marne de toute modification de
toute nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Article 5 : En cas de non-présentation des pièces justificatifs de dépenses, d’inexécution partielle
ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou  de  modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
attribuée peut être réduite ou supprimée.

Tout refus de communication ou toute communication tardive du document mentionné à l’article 2
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 6 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2070
Portant attribution d’une subvention d’investissement au titre du « Programme S » du

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement se substituant  au décret  n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif  aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L241-2 du code de la
sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitement de données à caractère personnel
provenant des caméras individuelles des agents de la police municipale ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1493 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu  l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en
application  de  l’article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mise  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du
30 juin 2017 pris en application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-569 du 22 mai 2019 portant autorisation d’acquérir des caméras
piétons ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant  la  demande  de  subvention  déposée  le  6  janvier  2020  par  la  commune  de
Charenton-le-Pont  pour  la  réalisation  de  l’investissement  suivant : « Équipement  de  la  Police
municipale de Charenton-le-Pont – FIPD 2020 » ;
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Considérant que le préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques de prévention  de la  délinquance et  de la  radicalisation  et  que le  projet  présenté  y
contribue ;

ARRETE

Article 1 : Il  est  attribué une subvention au titre du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance  à  la  commune  de  Charenton-le-Pont  pour  la  réalisation  de  l’investissement
suivant : « Équipement de la Police municipale de Charenton-le-Pont – FIPD 2020 ».

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 1 650 €.

La subvention accordée au titre du FIPD s’élève à 1 650 € (mille six cent cinquante euros), et
correspond à 58,25 % du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après et dont le budget est
présenté en annexe 1. Il est alloué 1 250 € pour l’achat des gilets-pare-balles et 400 € pour l’achat
des caméras piétons.

Le projet est le suivant : achat de 5 gilets pare-balles et 2 caméras piétons pour un montant total
de 2 832,57 € HT dont 1 560 € demandés en cofinancement.

L'action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2020. Les dépenses éligibles du
projet  financé  par  le  FIPD  sont  comprises  entre  le  01/01/2020  et  le  31/12/2020.  Toute
dépense – présentée au Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera
pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa totalité (soit  mille six cent cinquante euros à savoir mille deux cent cinquante euros pour les
gilets pare-balles et quatre cents euros pour les caméras piétons) sur production des factures
prouvant l’achat de l’équipement subventionné.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Les  versements  sont  effectués  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie municipale de Saint-Maur
• Établissement bancaire : Banque de France
• Code banque : 30001
• Code guichet : 00907
• Numéro de compte : 0000C050016 – clé RIB : 64

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier au Préfet du Val-de-Marne tout
cas d’inexécution,  toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en
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œuvre de la présente convention. Le bénéficiaire s’engage à informer le Préfet du Val-de-Marne
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Préfet du Val-de-Marne de toute modification de
toute nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Article 5 : En cas de non-présentation des pièces justificatifs de dépenses, d’inexécution partielle
ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou  de  modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
attribuée peut être réduite ou supprimée.

Tout refus de communication ou toute communication tardive du document mentionné à l’article 2
pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 6 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2071
Portant attribution d’une subvention au titre du « Programme D » du Fonds Interministériel

de Prévention de la Délinquance (FIPD) 2020

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de Préfet du Val-de-Marne ;
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Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1479 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en
application  de  l'article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020 portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention présentée le 7 mai 2020 par la commune de Villiers-sur-
Marne pour le projet « Parcours de construction de projet professionnel » ;

Considérant que le Préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques visant à contribuer à la prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le
projet présenté y contribue ;

ARRETE

Article 1 :  Il  est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance,  à  la  commune  de  Villiers-sur-Marne  pour  la  mise  en  œuvre  de  l’action
intitulée : « Parcours de construction de projet professionnel ».

La subvention attribuée s’élève à 14 100 € (quatorze mille cent euros), et correspond à 50 % du
montant des dépenses tel que détaillé dans la demande visée ci-dessus.

Le projet  « Parcours de construction de projet professionnel » et les moyens mis en œuvre sont
les suivants : voir l’annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte des résultats suivants est recherchée : prévention de la délinquance et de la récidive des
jeunes sur le département du Val-de-Marne

Les résultats réels de l’action, tant qualitatif que quantitatif sont les suivants : voir annexe 2 ci-
jointe à retourner dûment remplie à la Préfecture du Val-de-Marne – Bureau de l’Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance.
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Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2021.  Les dépenses éligibles du projet financé
par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2020 et le 31/12/2021. Toute dépense – présentée au
Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa totalité (soit quatorze mille cent euros) à la notification du présent arrêté.

La subvention versée au titre du FIPD ne peut financer que 10 % des charges de fonctionnement
administratif courant dans la limite de 5 000 €.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

•UO 0216-CIPD-DP94
•Centre de coût : PRFDCAB094
•Domaine fonctionnel : 0216-10-01
•Code activité : 0216081001A1

Le versement est effectué sur le compte de la commune de Villiers-sur-Marne ci-dessus citée
selon les procédures comptables en vigueur :

•Titulaire du compte : Trésorerie de Villiers-sur-Marne
•Établissement bancaire : Banque de France
•code banque : 30001
•code guichet : 00945
•Numéro de compte : E9400000000 – clé RIB : 11

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 :  Avant  toute nouvelle demande de subvention,  et  au plus tard dans les 6 mois qui
suivent la date d’achèvement qui figure à l’article 1er du présent arrêté, la commune de Villiers-sur-
Marne devra fournir les documents ci-après :

– le compte-rendu  financier –  voir  annexe  3  ci-jointe  –  accompagné  d’un  compte-rendu
quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces  documents  sont  signés  par  la  personne  habilitée  à
représenter  le porteur  et,  le  cas échéant,  par  son expert  comptable ou son commissaire aux
comptes ;

– les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4
du code du commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal Officiel ;

– le rapport d’activité annuel.

Ces documents sont transmis signés au Préfet du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et de la
prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5 :  Le bénéficiaire s’engage à informer  sans délai  le  Préfet  du Val-de-Marne de toute
nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le bénéficiaire s’engage à mettre en place un outil de suivi analytique lui permettant d’enregistrer
précisément les recettes et les dépenses directes et indirectes de l’action, payées ou restant à
payer (c’est-à-dire engagées).  Cet  outil  de suivi  analytique permettra de rendre compte à tout
moment de l’utilisation de la subvention du Préfet du Val-de-Marne.
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Dans  le  cadre  du  renforcement  de  sa  politique  de  suivi  des  actions  de  prévention  de  la
délinquance,  le Préfet  du Val-de-Marne peut  mandater à ses frais un évaluateur externe pour
évaluer l’action ou les actions de prévention objet du présent arrêté. Cette évaluation vient en
complément de l’évaluation interne menée par le porteur. À cet effet, le Préfet du Val-de-Marne
s’engage à informer, au préalable, le bénéficiaire des actions qui seront évaluées.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en œuvre
du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, le Préfet du Val-de-Marne (Bureau de
l’ordre public  et  de la prévention de la délinquance)  par  lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article  6 :  En  cas  de  non-présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,  d’inexécution
partielle ou totale, de sous-consommation de l’enveloppe de crédits notifiée, ou de modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou
partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout  refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux
articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2
mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur pièces et
sur  place  peut  être  réalisé.  Le  bénéficiaire  facilite  l’accès  à  toutes  pièces  justificatives  des
dépenses et  tous autres documents dont  la production serait  jugée utile dans le cadre de ce
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 visé ci-dessus. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-dessus.

À l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement supérieur à
celui qui figure à l’article 1 du présent arrêté, il pourra être exigé le remboursement proportionnel
de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en lumière une structure de coût différente de
celle qui figurait dans la demande de subvention, un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE          Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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PRÉFET DU VAL DE MARNE

CABINET DU PRÉFET
DIRECTION DES SÉCURITÉS
BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC ET 
DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE
 : 01 49 56 60 73
pref-fipd@val-de-marne.gouv.fr

Annexe 2

Fiche à remplir et à retourner, accompagnée des bilans, à la Préfecture du Val-de-Marne –
Bureau de l’Ordre Public et de la Prévention de la Délinquance

Identification du porteur de projet

Titre de l’action

Objectifs

Descriptif

Public bénéficiaire

Territoire concerné

Durée de l’action

Indicateurs quantitatifs – nombre  et  profil  des  personnes  ayant
bénéficié de l’action :

– durée moyenne de la prise en charge :

– nombre  de  personnes  sortant  du  dispositif
(nombre  de  sorties  positives ;  nombre  de
situations d’échec ) :

Indicateurs qualitatifs – type de public bénéficiant de l’action :

– type de dispositif mis en place :

– rapport  sur  l’action  développée  précisant  le
type de sortie positive ; l’appréciation du porteur
de projet  sur  l’implication  des  bénéficiaires  et
l’évolution  de  leur  situation ;  les  difficultés  et
obstacles rencontrés dans la mise en œuvre de
l’action ; les propositions pour l’année suivante
en cas de reconduite de l’action
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau de l’ordre public et de la prévention
de la délinquance

ARRETE n° 2020/2071
Portant attribution d’une subvention au titre du « Programme D » du Fonds Interministériel

de Prévention de la Délinquance (FIPD) 2020

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,
notamment son article 43-IV ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention
de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article
18 ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme, notamment son article 6 ;

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques, notamment son article 1er ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Raymond LE DEUN en qualité de Préfet du Val-de-Marne ;
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Vu le  décret  n°2016-1971  du  28  décembre  2016  précisant  les  caractéristiques  du  formulaire
unique de demande de subvention des associations ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif  à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2019-1479 du 28 décembre 2019 portant  répartition des crédits  et  découverts
autorisés par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté  du  30  juin  2017  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la
gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en
application  de  l'article  105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du  17  novembre  2017  relatif  aux  conditions  de  mises  à  disposition  des  données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-1852  du  10  juillet  2020 portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Considérant la demande de subvention présentée le 7 mai 2020 par la commune de Villiers-sur-
Marne pour le projet « Parcours de construction de projet professionnel » ;

Considérant que le Préfet est chargé, dans le département, de mettre en œuvre les politiques
publiques visant à contribuer à la prévention de la délinquance et de la radicalisation et que le
projet présenté y contribue ;

ARRETE

Article 1 :  Il  est attribué une subvention, au titre du fonds interministériel  de prévention de la
délinquance,  à  la  commune  de  Villiers-sur-Marne  pour  la  mise  en  œuvre  de  l’action
intitulée : « Parcours de construction de projet professionnel ».

La subvention attribuée s’élève à 14 100 € (quatorze mille cent euros), et correspond à 50 % du
montant des dépenses tel que détaillé dans la demande visée ci-dessus.

Le projet  « Parcours de construction de projet professionnel » et les moyens mis en œuvre sont
les suivants : voir l’annexe 1 ci-jointe.

L’atteinte des résultats suivants est recherchée : prévention de la délinquance et de la récidive des
jeunes sur le département du Val-de-Marne

Les résultats réels de l’action, tant qualitatif que quantitatif sont les suivants : voir annexe 2 ci-
jointe à retourner dûment remplie à la Préfecture du Val-de-Marne – Bureau de l’Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance.
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Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2021.  Les dépenses éligibles du projet financé
par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2020 et le 31/12/2021. Toute dépense – présentée au
Préfet du Val-de-Marne – n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée en
sa totalité (soit quatorze mille cent euros) à la notification du présent arrêté.

La subvention versée au titre du FIPD ne peut financer que 10 % des charges de fonctionnement
administratif courant dans la limite de 5 000 €.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et
pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

•UO 0216-CIPD-DP94
•Centre de coût : PRFDCAB094
•Domaine fonctionnel : 0216-10-01
•Code activité : 0216081001A1

Le versement est effectué sur le compte de la commune de Villiers-sur-Marne ci-dessus citée
selon les procédures comptables en vigueur :

•Titulaire du compte : Trésorerie de Villiers-sur-Marne
•Établissement bancaire : Banque de France
•code banque : 30001
•code guichet : 00945
•Numéro de compte : E9400000000 – clé RIB : 11

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques
d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 :  Avant  toute nouvelle demande de subvention,  et  au plus tard dans les 6 mois qui
suivent la date d’achèvement qui figure à l’article 1er du présent arrêté, la commune de Villiers-sur-
Marne devra fournir les documents ci-après :

– le compte-rendu  financier –  voir  annexe  3  ci-jointe  –  accompagné  d’un  compte-rendu
quantitatif  et  qualitatif  du  projet.  Ces  documents  sont  signés  par  la  personne  habilitée  à
représenter  le porteur  et,  le  cas échéant,  par  son expert  comptable ou son commissaire aux
comptes ;

– les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4
du code du commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal Officiel ;

– le rapport d’activité annuel.

Ces documents sont transmis signés au Préfet du Val-de-Marne (bureau de l’ordre public et de la
prévention de la délinquance) par voie papier ou par voie dématérialisée.

Article 5 :  Le bénéficiaire s’engage à informer  sans délai  le  Préfet  du Val-de-Marne de toute
nouvelle domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le bénéficiaire s’engage à mettre en place un outil de suivi analytique lui permettant d’enregistrer
précisément les recettes et les dépenses directes et indirectes de l’action, payées ou restant à
payer (c’est-à-dire engagées).  Cet  outil  de suivi  analytique permettra de rendre compte à tout
moment de l’utilisation de la subvention du Préfet du Val-de-Marne.
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Dans  le  cadre  du  renforcement  de  sa  politique  de  suivi  des  actions  de  prévention  de  la
délinquance,  le Préfet  du Val-de-Marne peut  mandater à ses frais un évaluateur externe pour
évaluer l’action ou les actions de prévention objet du présent arrêté. Cette évaluation vient en
complément de l’évaluation interne menée par le porteur. À cet effet, le Préfet du Val-de-Marne
s’engage à informer, au préalable, le bénéficiaire des actions qui seront évaluées.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans la mise en œuvre
du projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer, sans délai, le Préfet du Val-de-Marne (Bureau de
l’ordre public  et  de la prévention de la délinquance)  par  lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article  6 :  En  cas  de  non-présentation  des  pièces  justificatives  de  dépenses,  d’inexécution
partielle ou totale, de sous-consommation de l’enveloppe de crédits notifiée, ou de modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention
peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être ordonné le reversement de tout ou
partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12
avril 1996.

Tout  refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux
articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2
mai 1938.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant à l’article 1, un contrôle sur pièces et
sur  place  peut  être  réalisé.  Le  bénéficiaire  facilite  l’accès  à  toutes  pièces  justificatives  des
dépenses et  tous autres documents dont  la production serait  jugée utile dans le cadre de ce
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 visé ci-dessus. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 6 ci-dessus.

À l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement supérieur à
celui qui figure à l’article 1 du présent arrêté, il pourra être exigé le remboursement proportionnel
de la subvention. De même, lorsque ce contrôle met en lumière une structure de coût différente de
celle qui figurait dans la demande de subvention, un remboursement partiel pourra être exigé

Article 8 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur régional
des finances publiques d’Île-de-France et de Paris, comptable assignataire, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 28 juillet 2020

SIGNE          Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Sébastien LIME
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PRÉFET DU VAL DE MARNE

CABINET DU PRÉFET
DIRECTION DES SÉCURITÉS
BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC ET 
DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE
 : 01 49 56 60 73
pref-fipd@val-de-marne.gouv.fr

Annexe 2

Fiche à remplir et à retourner, accompagnée des bilans, à la Préfecture du Val-de-Marne –
Bureau de l’Ordre Public et de la Prévention de la Délinquance

Identification du porteur de projet

Titre de l’action

Objectifs

Descriptif

Public bénéficiaire

Territoire concerné

Durée de l’action

Indicateurs quantitatifs – nombre  et  profil  des  personnes  ayant
bénéficié de l’action :

– durée moyenne de la prise en charge :

– nombre  de  personnes  sortant  du  dispositif
(nombre  de  sorties  positives ;  nombre  de
situations d’échec ) :

Indicateurs qualitatifs – type de public bénéficiant de l’action :

– type de dispositif mis en place :

– rapport  sur  l’action  développée  précisant  le
type de sortie positive ; l’appréciation du porteur
de projet  sur  l’implication  des  bénéficiaires  et
l’évolution  de  leur  situation ;  les  difficultés  et
obstacles rencontrés dans la mise en œuvre de
l’action ; les propositions pour l’année suivante
en cas de reconduite de l’action
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
  PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de l’Environnement et des procédures d’utilité publique

ARRETE PRÉFECTORAL n° 2020/ 2175 du 31 juillet 2020
portant autorisation de pénétrer et d’occuper temporairement 

des parcelles privées
sur le territoire de la commune de Champigny-sur-Marne

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal, et notamment son article 433-11 ;

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution de travaux publics, et notamment son article 3 ;

VU le décret n° INTA1919376D du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Raymond LE DEUN en
qualité de préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 25 juin 2020 présentée par l’Établissement public d’aménagement de
Marne-la-Vallée « EPAMARNE »,  à  l’effet  d’obtenir  l’autorisation  de  pénétrer  et  d’occuper
temporairement des parcelles de terrain privé, en vue de réaliser les études de faisabilité préalables à
une opération d’aménagement, sur le territoire de la commune de Champigny-sur-Marne ;

VU le dossier, et notamment le plan parcellaire désignant l’emprise au sol à occuper, d’une superficie
de 14 403m2 ;

Considérant que l’Établissement public d’aménagement de Marne-la-Vallée « EPAMARNE » s’est vu
confier l’aménagement de la future ZAC de CHAMPIGNY- PARIS EST, au sud de la future gare du
Grand Paris Express « Bry-Villiers-Champigny », sur le territoire de la commune de Champigny-sur-
Marne ;

Considérant  que l’Établissement  public  d’aménagement  de  Marne-la-Vallée  « EPAMARNE »
souhaite  intervenir  dans  des  parcelles  privées  incluses  dans  le  périmètre  de  la  future  ZAC  de
CHAMPIGNY- PARIS EST ;

Considérant que les sondages ont révélé en 2018 la présence de polluants sur le site, contraignant
l’établissement  public  « EPAMARNE »  à  faire  réaliser  à  son  bureau  d’études,  la  société
Hydrogéotechnique, un diagnostic environnemental de la qualité des sols et des eaux souterraines ;

Considérant  que cette  contrainte  oblige  la  société  Hydrogéotechnique à  pénétrer  et  occuper  de
manière temporaire les parcelles annexées au présent arrêté ;

Considérant  qu’il  convient  de  prendre  toutes  les  mesures  utiles  pour  que  les  agents  de
l’Etablissement  public  et  les personnes de la  société Hydrogéotechnique qu’elle  aura accréditées
n’éprouvent  aucun  empêchement  de  la  part  des  propriétaires  ou  exploitants  des  parcelles
concernées ;



SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

Les agents  de l’Établissement  public  d’aménagement  de Marne-la-Vallée  « EPAMARNE »,  maître
d’ouvrage, et les personnes de la société Hydrogéotechnique qu’elle aura mandatées, sont autorisés
à pénétrer et occuper temporairement les parcelles privées listées dans l’état parcellaire et délimitées
sur le plan parcellaire susvisé, situées sur le territoire de la commune de Champigny-sur-Marne.

Cette autorisation a pour objet  de  réaliser un diagnostic nécessitant  27 fouilles,  2 sondages et  5
prélèvements des eaux souterraines sur des parcelles privées, non bâties.

L’accès au terrain s’effectuera par le sud via l’Avenue des Grands Godets et au nord par la Rue de
Bernau.

ARTICLE 2

Cette autorisation est délivrée à compter de la date de la signature du présent arrêté et pour une
durée de 6 mois.

ARTICLE 3

Aucune occupation temporaire de terrain n’est  autorisée à l’intérieur  des propriétés attenantes et
closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

ARTICLE 4

Chaque personne visée à l’article 1er, sera munie d’une copie du présent arrêté et du plan parcellaire
qu’elle devra présenter à toute réquisition.

ARTICLE 5     

Les travaux autorisés par le présent arrêté ne pourront commencer qu’après accomplissement des
formalités de publicité décrites ci-après et prévues par la loi du 29 décembre 1892 susvisée. Dès lors
que ces mesures de publicité sont effectuées, si aucune personne ne se présente pour permettre
l’accès à ladite parcelle, les personnes mentionnées à l’article 1er peuvent entrer avec l’assistance du
juge du tribunal de proximité de Nogent-sur-Marne.

ARTICLE 6

Conformément à l’article 4 de loi susvisée, notification du présent arrêté accompagné d’une copie du
plan parcellaire devra être faite aux propriétaires des parcelles privées concernées par le maire de
Champigny-sur-Marne lui-même ou par l’établissement public d’aménagement « EPAMARNE », pour
le compte du maire de Champigny-sur-Marne. Cette notification est effectuée par lettre recommandée
adressée au dernier domicile connu du propriétaire et du locataire. 

L’arrêté et le plan parcellaire restent déposés à la mairie pour être communiqués sans déplacement
aux intéressés, sur leur demande.

2/4



Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention  amiable,
l’établissement  public  d’aménagement  « EPAMARNE »  doit  notifier  par  lettre  recommandée avec
accusé de réception, au propriétaire du terrain et préalablement à toute occupation, le jour et l'heure
où lui ou son représentant compte se rendre sur les lieux et invite la société hydrogéotechnique à s’y
rendre pour procéder contradictoirement à la constatation de l’état des lieux. Le maire de Champigny-
sur-Marne  est  informé  par  l’établissement  public  d’aménagement  « EPAMARNE »  de  cette
notification.

La visite des lieux ne peut intervenir dans les dix jours qui suivent cette notification au propriétaire. 

À défaut  par le  propriétaire de se faire représenter sur les lieux,  le maire lui  désigne d’office un
représentant  pour  opérer  contradictoirement  avec  l’établissement  public  d’aménagement
« EPAMARNE ».

Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois expéditions destinées, l’une à être déposée à la mairie, et les deux autres à être
remises aux parties intéressées.

Après le  dépôt  du procès-verbal  et  si  les parties ou les représentants sont  d’accord,  les travaux
autorisés par l’arrêté peuvent être commencés aussitôt.

En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, un expert désigné au début de procédure ou au cours de celle-ci par le
président du Tribunal administratif de Melun, dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.

En cas de désaccord sur l’état  des lieux,  la  partie  la plus diligente conserve le  droit  de saisir  le
Tribunal administratif sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

ARTICLE 7

À la  fin  de  l’opération,  l’établissement  public  d’aménagement  « EPAMARNE »  ou  les  personnes
qu’elle  aura  mandatées  prendront  en  charge  la  remise  en  état  des  lieux  ayant  fait  l’objet  des
opérations, conformément à l’état des lieux initial.

Le montant du dommage éventuellement causé par les opérations sera arrêté,  à défaut d’accord
amiable sur l’indemnité, par le tribunal administratif de Melun dans les formes indiquées par le code
de justice administrative.

ARTICLE 8

Le maire de la commune de Champigny-sur-Marne, devra, s’il y a lieu, prêter concours et appui aux
personnes mentionnées à l’article 1er pour l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 9

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Melun
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. Durant ce délai, un recours
gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale.
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ARTICLE 10

La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, le maire de Champigny-sur-Marne, le juge
du Tribunal de proximité de Nogent-sur-Marne, le directeur territorial de la sécurité de proximité du
Val-de-Marne  et  le  président  directeur  général  de  l’établissement  public  d’aménagement
« EPAMARNE », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié dans le recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Le Préfet du Val-de-Marne

SIGNE
Signé

Raymond LE DEUN
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2020 - 129 

 

portant autorisation de création d’une structure dénommée « Lits d’Accueil Médicalisés » 

(LAM) de 25 places dans le département du Val-de-Marne 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, L312-8, 
L. 313-1 et suivants, L.314.3, R313-1 à R313-10, D. 312-176-1 et suivants, L314-1 et 
suivants et R314-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 
stratégique 2018-2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

VU l’arrêté n° 2018-63 portant adoption du programme régional d’accès à la prévention et 
aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS.1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 
mai 2019 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et 
services médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi 
d’abord » ; 
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VU le décret n° 2016-12 du 11 janvier 2016 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées « lits halte soins santé » (LHSS) et 
« lits d’accueil médicalisés » (LAM) ; 

VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’une structure dénommée « Lits d’Accueil 
Médicalisés » (LAM) publié dans le recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région Ile-de-France et dans le recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
département du Val-de-Marne le 17 décembre 2019 ; 

VU le projet déposé par l’ association CROIX-ROUGE FRANCAISE pour la création d’une 
structure dénommée « Lits d’Accueil Médicalisés » (LAM) de 25 places dans le 
département du Val-de-Marne ; 

VU l’avis de classement du 21 juillet 2020 rendu par la commission régionale d’information 
et de sélection d’appel à projet social ou médico-social réunie le 08 juillet 2020 ; 

  

 

 

CONSIDÉRANT que le projet déposé par l’association CROIX-ROUGE FRANCAISE sise 98, 
rue Didot - 75694 Paris Cedex 14, a été classé en première position par la 
commission régionale d’information et de sélection d’appel à projet ; 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-
sociaux fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en 
particulier aux besoins identifiés dans le département du Val-de-Marne ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT que la création d’une structure dénommée « lits d’accueil médicalisés » d’une 
capacité de 25 places, destinée à accueillir des personnes majeures sans 
domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, atteintes de 
pathologies lourdes et chroniques, irréversibles, séquellaires ou 
handicapantes, de pronostic plus ou moins sombre, pouvant engendrer une 
perte d'autonomie et ne pouvant être prises en charge dans d'autres 
structures, est financée par des crédits d’Assurance Maladie à hauteur de      
1 863 033 euros ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’association CROIX-ROUGE FRANCAISE sise 98, rue Didot - 75694 Paris 
Cedex 14, est autorisée à créer une structure dénommée « Lits d’Accueil 
Médicalisés » (LAM) de 25 places, destinée à accueillir des personnes 
majeures sans domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, 
atteintes de pathologies lourdes et chroniques, irréversibles, séquellaires ou 
handicapantes, de pronostic plus ou moins sombre, pouvant engendrer une 
perte d'autonomie et ne pouvant être prises en charge dans d'autres structures.  
 
La structure sera implantée dans le département de Val-de-Marne, dans la 
commune de La Queue-en-Brie (code postal 94510), au 17 rue du Général 
Leclerc. 
 

ARTICLE 2e: Cette structure sera répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 
N° FINESS de l’établissement : en cours d’attribution 
 Code catégorie : 213 
 Code discipline : 507 
 Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
 Code clientèle : 840 
 Mode de fixation des tarifs : 34 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 072 133 4 
  Code Statut : 61 

ARTICLE 3e: La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite 
de conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des 
familles. 

ARTICLE 4e: La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 

ARTICLE 5e: La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans 
conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
Elle est renouvelée dans les conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de 
l’action sociale et des familles, au regard des résultats de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L. 312-8 du même code. 

ARTICLE 6e: Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la 
connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France. 
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ARTICLE 7e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 

ARTICLE 8e: Le directeur de la Délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui est publié dans le recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France 
et dans celui du département du Val-de-Marne. 

 

 

 

Fait à Paris, le 29 juillet 2020 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
 

 
 
 
 
Aurélien ROUSSEAU 

 











































































































































































PRÉFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE DRIEA N°2020-0520

Portant mise en service de deux aires de livraison au droit des n° 2 et n°12 avenue de Paris, RD120, à
Vincennes.

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’état dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de
préfet du Val-de-Marne hors classe ;

Vu  l’ordonnance générale du 1 juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la  signalisation
routière ; 

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°2019-2432 du 5 août 2019 de monsieur le préfet du Val-de-Marne donnant
délégation de signature à madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté DRIEA IF n°2020-0406 du 29 juin 2020 de la directrice régionale et interdépartementale
de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de signature en matière
administrative ;

Vu la note du 05 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2020 et du mois de janvier 2021 ;

Vu la demande et l’avis du président du conseil départemental du Val-de-Marne du 21 juillet 2020 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne du 16 juillet 2020 ;

Vu l’avis du maire de Vincennes du 21 juillet 2020 ;

Considérant que  la  RD120  à  Vincennes  est  classée  dans  la  nomenclature  des  voies  à  grande
circulation ;

Considérant qu’il convient de réglementer les opérations de manutention à Vincennes de manière à
limiter la gêne que ces opérations peuvent apporter à la circulation générale ;

Considérant qu’il  y  a  lieu,  compte  tenu  de  la  difficulté  des  conditions  de  circulation  et  de
stationnement dans la ville, de limiter la durée de ces opérations sur les zones aménagées à cet effet
du lundi au samedi de 07h00 à 20h00 ;

Sur proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er  

A  compter  de  la  pose  de  la  signalisation  et  de  l’affichage  du  présent  arrêté, les  deux
emplacements de livraison au droit des n° 2 et n°12 avenue de Paris, RD120, à Vincennes, sont
réservés à l’arrêt des véhicules effectuant des opérations de manutention.

Les  deux  aires  de  livraison  réservés  aux  véhicules  effectuant  des  opérations  de  manutention
mesurent 15 mètres de longueur chacune (deux emplacements). 

ARTICLE 2

Une  signalisation  est  mise  en  place  aux  endroits  nécessaires  pour  informer  les  usagers  de  ces
dispositions. La pose et l’entretien des panneaux sont assurés par la commune qui devra en outre
prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  publique  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3

Le stationnement  des véhicules  autres  que les véhicules  autorisés  à utiliser  les  emplacements  de
stationnement réservés, est interdit et considéré comme gênant.
En cas de constatation d’une infraction par un agent assermenté, le véhicule en infraction peut être
verbalisé et mis en fourrière ;
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ARTICLE 4

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux de contravention, dressés par
les personnels de police, et transmis aux tribunaux compétents. Ils seront poursuivis conformément
aux dispositions du code de la route.

ARTICLE 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux mois
à compter de sa notification.
Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique.  Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui
doit  alors  être  exercé dans les  deux mois  suivant  la  décision explicite  ou implicite  de l’autorité
compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 6

- La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne,
- Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne,
- Le président du conseil départemental du Val-de-Marne,
- Le maire de Vincennes,

sont chargés,  chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié  au
recueil  des actes administratifs  de la  préfecture du Val-de-Marne et  dont copie sera adressée au
commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 31 juillet 2020

Pour le préfet du Val-de-Marne et par délégation

    Le Directeur Régional et Interdépartemental 
Adjoint de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France

        Chef du service de sécurité des transports

       Paul WEICK
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CABINET DU PRÉFET

arrêté n°2020-00610 
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques

Le préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;

Vu  le  décret  n° 2003-737  du  1er août 2003  portant  création  d’un  secrétariat  général  pour
l’administration à la préfecture de police ;

Vu  le  décret  n° 2004-374  du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l’administration centrale du
ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu  le  décret  n° 2014-296  du  6 mars 2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu  l’arrêté  ministériel  NOR INTA 1532249A  du  24 décembre 2015,  relatif  aux  services
chargés  d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié  relatif  à l’organisation de la
préfecture de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-00245 du 18 mars 2019 relatif aux missions et à l’organisation
de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques ; 

Vu  le  décret  du  20  mars  2019  par  lequel  M.  Didier  LALLEMENT,  préfet  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Ouest,  préfet  de  la
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 25 avril 2014 par lequel M. Philippe CARON, inspecteur général des services
actifs de la police nationale, est nommé directeur des services actifs de police de la préfecture
de police,  directeur opérationnel des services techniques et logistiques de la préfecture de
police ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté  Égalité  Fraternité



Vu le décret du 15 juin 2020 mettant fin aux fonctions de directeur des services actifs  de
police de la préfecture de police, directeur opérationnel des services techniques et logistiques
de la préfecture de police, exercées par M. Philippe CARON ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 février 2020, par lequel M. Frédéric VISEUR, administrateur civil
hors  classe,  est  nommé  chef  de  service,  adjoint  au  directeur  des  services  techniques  et
logistiques à la préfecture de police ;

Sur proposition du préfet,  directeur  du cabinet  du préfet  de police  et  du préfet,  secrétaire
général pour l’administration de la préfecture de police, 

arrête

Article 1

Délégation  est  donnée  à  M.  Frédéric  VISEUR,  administrateur  civil  hors  classe,  chef  de
service, adjoint au directeur des services techniques et logistiques à la préfecture de police,
chargé  de l'intérim des  fonctions  de  directeur  des  services  techniques  et  logistiques  de la
préfecture  de  police,  directement  placé  sous  l’autorité  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration de la préfecture de police pour les actes de gestion, à l’effet de signer, au nom
du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces
comptables  nécessaires  à  l’exercice  des  missions  confiées  par  l’arrêté  du  18  mars  2019
susvisé,  à  l'exception  des  marchés  publics  dont  le  montant  dépasse  5  millions  d'euros.
Délégation lui est donnée pour signer, dans la limite de 300 000 euros annuels, tous les actes,
arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables  nécessaires  à  l'exécution  du  plan  zonal  de  vidéo-
protection, à l'exception de ceux ayant un impact sur la composante R1 du loyer du contrat de
partenariat. Délégation lui est également donnée, à l’effet de signer les décisions individuelles
relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son
autorité.

Article 2

Délégation  est  donnée à  M. Frédéric  VISEUR à l’effet  de signer  les  arrêtés  de sanctions
disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son
autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric VISEUR, M. Pierre-Jean DARMANIN,
conseiller d’administration, adjoint au sous-directeur des ressources et des compétences, chef
du service des finances,  de l’achat et  des moyens, est habilité à signer tous actes, arrêtés,
décisions et pièces comptables, dans la limite de ses attributions et de la délégation prévue à
l’article 1 pour les questions liées aux ressources humaines, administratives et financières.

Article 4

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Frédéric  VISEUR,  M. Arnaud  LAUGA,
administrateur civil hors classe, sous-directeur de la logistique, et M. Thierry MARKWITZ,
ingénieur en chef des Mines, sous-directeur des systèmes d’information et de communication
d’Île-de-France, sont habilités à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans
la limite de leurs attributions respectives et de la délégation prévue à l’article 1, à l’exception :
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- des propositions d’engagement de dépenses ;

- des contrats, des conventions et des marchés subséquents ;

- des bons de commande.

Sous-direction des ressources et des compétences

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Jean DARMANIN, la délégation qui lui est
consentie à l’article 3 peut être exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Aïssatou
DIENE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  service  des  ressources
humaines.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Jean DARMANIN et de Mme Aïssatou
DIENE, la délégation qui est consentie à l’article 5 peut être exercée, dans la limite de leurs
attributions  respectives,  par  Mme  Laurène  CADIOT-JULLIEN,  attachée  principale
d’administration, adjointe du chef du service des finances, de l’achat et des moyens, cheffe du
Bureau de la coordination et de la performance, Mme Johanna GARCIA, attachée principale
d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  des  finances,  M  Thomas  VERNE,  attaché
principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de  l’achat,  et  Mme  Géraldine
WERKHAUSER BERTRAND,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  des
moyens généraux.

Article 7

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurène CADIOT-JULLIEN, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 6 peut être exercée, dans la limite de ses attributions,
par Mme Odile LORCET, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la cheffe
du bureau de la coordination et de la performance.

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Johanna GARCIA la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 6 peut être exercée,  dans la limite de ses attributions,  par  
M. Adrien LE DUC, attaché d’administration de l’État,  adjoint  à la cheffe  du bureau des
finances,  et  par  Mme  Settannissa  ROUMANE-MERSOUT,  attachée  d’administration  de
l’Etat, adjointe à la cheffe du bureau des finances. 

Article 9

Délégation  est  donnée  à  Mme  Sabrina  BIABIANY,  secrétaire  administrative  de  classe
normale du statut des administrations parisiennes, M. Jafrez BOISARD, adjoint administratif
principal 2e classe, directement placés sous l'autorité de Mme Johanna GARCIA et de ses
adjoints,  M.  Adrien  LE  DUC et  Mme  Settannissa  ROUMANE-MERSOUT, à  l’effet  de
signer, au nom du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes
comptables.

Article 10

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Thomas  VERNE,  la  délégation  qui  lui  est
consentie à l’article 6 peut être exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Jean-Jacques
POMIES, attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau de l’achat. 
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Article 11

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de Mme Aïssatou  DIENE,  la  délégation  qui  lui  est
consentie à l’article 5 peut être exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par son
adjointe, Mme Sandrine JOUAN, commandant de police, cheffe du bureau de la déontologie,
de  la  formation  et  des  affaires  médicales,  et  Mme  Nadia  ANGERS-DIEBOLD,  attachée
d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  de  gestion  statutaire  et  prévisionnelle  des
personnels.

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Sandrine JOUAN, la  délégation qui  lui  est
consentie à l’article 11 peut être exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Martine
BRUNET,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  de  la
déontologie, de la formation et des affaires médicales. 

Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadia ANGERS-DIEBOLD, la délégation qui
lui est consentie à l’article 11 peut être exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme
Nathalie DARD, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du bureau de gestion
statutaire et prévisionnelle des personnels.

Sous-direction de la logistique

Article 14

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Arnaud  LAUGA,  la  délégation  qui  lui  est
consentie à l’article 4 peut être exercée,  dans la limite de leurs attributions respectives, par  
M.  Grégory  TOMCZAK,  commandant  de  gendarmerie,  adjoint  au  sous-directeur  de  la
logistique,  M.  François  PANNIER,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
service  des  moyens  mobiles,  M.  Julien  VOLKAERT,  ingénieur  principal  des  services
techniques, chef du service des équipements de protection et de sécurité et Mme Mercedes
FERNANDES,  attachée d'administration de l'Etat, cheffe du bureau de gestion des moyens.

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement  de M. François PANNIER, la  délégation qui lui  est
consentie  à  l’article  14  peut  être  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions,  par
Mme Fabienne JACQUES, ingénieur  des  services  techniques,  et  M. Manuel  ARRIFANA,
ingénieur des services techniques, adjoints au chef du service des moyens mobiles.

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Julien VOLKAERT, la  délégation qui lui  est
consentie à l’article 14 peut être exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par
M.  Olivier  ROSSO,  commandant  de  police,  adjoint  au  chef  de  service du  service  des
équipements  de  protection  et  de  sécurité,  M.  Romain  JEANNIN,  ingénieur  des  services
techniques,  chef  du  bureau  des  matériels  techniques  et  spécifiques  et  Mme  Marion
CAZALAS,  ingénieure  des  services  techniques,  cheffe  du  bureau  de  l'armement  et  des
moyens de défense.

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mercedes FERNANDES, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’article  14  peut  être  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  
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Mme Elodie  ROBERT,  attachée  d'administration  de  l'Etat,  adjointe  au chef  du bureau de
gestion des moyens.

Sous-direction des systèmes d’information et de communication d’Île-de-France

Article 18

En cas d’absence ou d’empêchement de M. MARKWITZ, la délégation qui lui est consentie à
l’article 4 peut être exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Daniel
BERGES, ingénieur  hors classe des systèmes d'information et de communication,  chef du
service  des  infrastructures  opérationnelles,  adjoint  au  sous-directeur  des  systèmes
d’information et de communication d’Ile-de-France et M. Pascal LABANDIBAR, ingénieur
des systèmes d'information et de communication, chef du service de gestion des moyens du
système d'information et de communication. 

Article 19

Délégation est donnée à M. Pascal LABANDIBAR à l’effet de signer les bons de commande
relatifs  au  raccordement  téléphonique,  à  l’accès  Numéris  et  Internet,  création  de  lignes
temporaires  et  de  transfert  de  ligne,  réalisés  sur  marché(s)  et  hors  marché(s),  au
renouvellement, réparation et déplacement des copieurs.

Article 20

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LABANDIBAR, la délégation qui lui est
consentie aux articles 18 et 19 peut-être exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme
Aude DAO POIRETTE, attachée principale de l’Etat, adjointe au chef du service de gestion
des moyens du système d'information et de communication.

Disposition finale

Article 21

Le  préfet,  directeur  du  cabinet  du  préfet  de  police  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration de la préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville
de Paris.

Fait à Paris, le 30 juillet 2020

                                                                                             Signé 

Didier LALLEMENT
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CABINET DU PRÉFET

          Arrêté n°2020-00613
portant délégation de signature au préfet du Val-de-Marne

Le préfet de police,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  2214-4  et
L. 2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 132-10, L. 226-1, L. 229-1,
L. 332-1, L. 333-1, L. 334-1, L. 334-2, L. 511-1 et L. 512-4 à L. 512-7 ;

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment
son article 73 ;

Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de
certaines directions et services de la préfecture de police ;

Vu  l’arrêté  du  6  juin  2006  modifié  portant  règlement  général  d'emploi  de  la  police
nationale, notamment son article 2121-9 ;

Vu l’arrêté n° 2019-00182 du 21 février 2019 relatif aux missions et à l’organisation de la
direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, notamment ses articles 20
et suivants relatifs  à la direction territoriale de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-
Denis ;

Vu l’arrêté n° 2020-00358 du 30 avril 2020 relatif aux missions et à l’organisation de la
direction de l'ordre public et de la circulation ;

Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région
Nouvelle-Aquitaine,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Ouest,  préfet  de  la
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 par lequel M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan, est
nommé préfet du Val-de-Marne (hors classe) ;

Arrête :

Art. 1er. - Délégation permanente est donnée à M. Raymond LE DEUN, préfet du Val-de-
Marne,  à l’effet  de signer,  au nom du préfet  de police,  tous  actes,  arrêtés et  décisions  et
prendre toutes mesures nécessaires dans les matières suivantes :

- la répression des atteintes à la tranquillité publique, telles que les rixes et disputes, les
attroupements et les bruits, sauf les troubles de voisinage qui relèvent des maires ;

- L'interdiction des manifestations et rassemblements de voie publique ou dans l'espace
public de nature à troubler l'ordre public ;

- Pour toutes les communes du département ou plusieurs d'entre elles, ou bien après une
mise  en demeure restée sans  résultat  pour l’une d’entre  elles,  toutes  mesures  relatives  au



maintien de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques, dans le cas où il n'y aurait
pas été pourvu par les autorités municipales ;

- En cas d'urgence, lorsque l'atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la
tranquillité  et  à  la  sécurité  publiques  l'exige  et  que les  moyens dont  dispose le  préfet  ne
permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police, la
réquisition des personnes, des biens et des services ;

- L'association des maires à la définition des actions  de lutte contre l'insécurité  et  leur
information  régulière  des  résultats  obtenus,  en  particulier  les  conventions  mentionnées  à
l’article L. 132- 10 du code de la sécurité intérieure, en tant qu’elles fixent les modalités de
l’association des maires du département du Val-de-Marne à la définition des actions de lutte
contre l'insécurité et l’information de ces derniers sur les résultats obtenus ;

- L'institution par arrêté motivé d'un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la
circulation des personnes sont réglementés ;

- La saisine du juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Paris pour
autoriser la visite d'un lieu ainsi que la saisie des documents et données qui s'y trouvent, aux
seules fins de prévenir la commission d'actes de terrorisme ;

-  La  fermeture  administrative  des  établissements  de  vente  à  emporter  de  boissons
alcoolisées ou d'aliments préparés sur place et des établissements diffusant de la musique,
dont l'activité cause un trouble à l'ordre, la sécurité ou la tranquillité publics ;

-  Les conventions  mentionnées  aux articles  L. 512-4 à L. 512-6 du code de la  sécurité
intérieure,  en tant  qu’elles  précisent  la  nature et  les lieux des interventions  des agents  de
police  municipale  et  déterminent  les  modalités  selon  lesquelles  ces  interventions  sont
coordonnées  avec  celles  des  directions  et  services  actifs  de  la  préfecture  de  police
territorialement compétents.

Art. 2. -  Les compétences mentionnées aux articles L. 132-10 et L. 512-4 à L. 512-6 du
code de la sécurité intérieure, ainsi qu’aux dispositions du 1° et 2° de l’article L. 2215-1 du
code général des collectivités territoriales, pour lesquelles le  préfet du Val-de-Marne  a reçu
délégation de signature en application de l’article 1er du présent arrêté,  sont exclues de la
délégation que ce dernier peut consentir aux agents placés sous son autorité.

Art.  3.  -  Les  modalités  d’exercice  de  la  présente  délégation  sont  déterminées  par
instruction.

Art. 4. - L’arrêté n° 2019-00656 du 1er août 2019 portant délégation de signature au préfet
du Val-de-Marne est abrogé

Art. 5. - Le  préfet du Val-de-Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la préfecture  du
Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 31 juillet 2020 

                                                                                               Signé 

Didier LALLEMENT



CABINET DU PRÉFET

arrêté n ° 2020-00616
relatif aux missions et à l’organisation

du service des affaires juridiques et du contentieux

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
de la police, notamment son chapitre II ;

Vu  le  décret  n°  2003-737  du  1er août  2003  portant  création  d’un  secrétariat  général  pour
l’administration à la préfecture de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du
ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu le décret n° 2013-951 du 23 octobre 2013 relatif à la modernisation de l’administration de la
police nationale et aux systèmes d’information et de communication dans la zone de défense et
de sécurité de Paris ;

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de
la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de
police ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 décembre 2015 relatif aux services chargés d’exercer les missions
relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de
défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’avis du comité technique des directions et des services administratifs et techniques de la
préfecture de police en date du 30 juin 2020 ; 

Vu l’avis du comité technique des administrations parisiennes en date du 2 juillet 2020 ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité



arrête

Article 1

Le service des affaires juridiques et  du contentieux de la préfecture de police est placé sous
l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration.
 

TITRE PREMIER
MISSIONS

Article 2

Le service des affaires juridiques et du contentieux est chargé :

-   d’assurer par toutes les voies juridiques la défense des intérêts de l’Etat, de la Ville de
Paris et de leurs agents placés sous l’autorité du préfet de police ainsi que des autres
agents relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de
la zone de défense et de sécurité de Paris ;

-   d’exercer des missions de conseil, d’expertise et d’appui juridique auprès de toutes les
directions et services relevant de l’autorité du préfet de police.

TITRE II
ORGANISATION

Article 3

Le service des affaires juridiques et du contentieux comprend :

-   le bureau du contentieux judicaire et de l’excès de pouvoir ;

-   le  bureau de la  protection juridique,  de l’assurance et  de la  réparation le  bureau du
contentieux de la responsabilité ;

-   le bureau des affaires transversales et de la modernisation. 

Article 4

Le bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir est chargé de la défense des intérêts
de l’Etat et de la Ville de Paris. 

Il comprend :

-   la  section  du  contentieux  général,  chargée  du  traitement  des  recours  et  actions
contentieuses portant sur l’ensemble des décisions des services relevant de l’autorité du
préfet de police, à l’exception des décisions prises en application des dispositions du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

-   la section du contentieux des étrangers, chargée du traitement des recours relatifs au
séjour et à l’éloignement des étrangers en cause d’appel et du contentieux indemnitaire
consécutif à des décisions prises en application des dispositions du Code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile.
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Le bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir est placé sous la responsabilité d’un
chef de bureau, secondé par un adjoint.

Article 5

Le bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation comprend :

-   la section de la protection juridique qui accorde une assistance aux agents placés sous
l’autorité du préfet de police et aux fonctionnaires de police affectés dans le ressort du
secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  de  la  zone  de
défense et de sécurité de Paris dans le cadre des dispositions de l’article 11 de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits  et obligations des fonctionnaires.

La section comprend elle-même trois pôles :

o le greffe chargé de réceptionner les demandes de protection fonctionnelle,
de constituer les dossiers pour permettre leur traitement ;

o le pôle regroupant les départements de Paris, des Hauts-de-Seine et de la
Seine-Saint-Denis ; 

o le pôle regroupant les départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de
l’Essonne, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise.

-   la section de l’assurance et de la réparation chargée de traiter :

o les  dossiers  relatifs  aux  dommages  matériels  et  corporels  survenus  lors
d’accidents  impliquant  des  véhicules  du  parc  automobile  « Ville »  de  la
direction  opérationnelle  des  services  techniques  et  logistiques  de  la
préfecture de police et de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris, ainsi
que le recouvrement de la créance de l’administration qui y serait liée ;

o la réparation des préjudices nés d’accidents reconnus imputables au service
notamment à la suite d’agressions et d’accidents impliquant un véhicule du
parc  automobile  « Ville »,  et  le  recouvrement  de  la  créance  de
l’administration qui y serait liée.

Les chefs des sections susmentionnées assurent également les fonctions d’adjoint au chef du
bureau de la protection juridique et de l’assurance.

Article 6

Le  bureau  du  contentieux  de  la  responsabilité  est  chargé  de  gérer  les  dossiers  relatifs  aux
dommages subis par les tiers du fait de l’activité de la préfecture de police. 

Il comprend :

-   la section du contentieux des expulsions locatives chargée d’indemniser les propriétaires
auxquels le concours de la force publique a été refusé et de défendre dans ce cadre les
intérêts de l’Etat devant les juridictions ;

-   la section du contentieux de la responsabilité générale, chargée de gérer les dossiers de
demandes d’indemnisation dans des domaines divers occasionnés par les agents placés
sous  l’autorité  du  préfet  de  police  et  par  les  personnels  de  la  brigade  de  sapeurs-
pompiers de Paris.
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Article 7

Le bureau des affaires transversales  et de la modernisation regroupe l’ensemble des moyens du
service et concourt au pilotage de ses activités.

Il comprend : 

-   la section budgétaire et comptable qui est chargée de l’exécution des dépenses et des
recettes générées par l’activité du service des affaires juridiques et du contentieux, de la
gestion des crédits contentieux issus du programme 216, chapitre 0216-06 du ministère
de l’intérieur et de ceux issus du budget spécial, ainsi que de la comptabilité analytique ;

-   la section du pilotage et de la modernisation qui est chargée d’assurer :

o le  fonctionnement  matériel  (logistique  et  informatique)  et  la  gestion  de
proximité des ressources humaines du service des affaires juridiques et du
contentieux ;

o une mission générale de gestion du fonds documentaire ainsi qu’une veille
juridique  au  bénéfice  de  l’ensemble  des  directions  et  services  de  la
préfecture de police ;

o la mise en œuvre opérationnelle et la diffusion des projets et réalisations du
service.

Son responsable est en outre chargé :

-   de la sécurisation et de la traçabilité des procédures, notamment dans le cadre de la
dématérialisation ;

-   du contrôle de la cohérence et  de la sincérité des diverses statistiques transmises au
préfet de police, à la direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ)
et  à  la  direction  de  l’évaluation  de  la  performance  et  des  affaires  financières  et
immobilières (DEPAFI) du ministère de l’intérieur ; 

-   de la préparation de la programmation budgétaire et du suivi de la consommation des
crédits sur les budgets du ministère de l’intérieur et sur le budget spécial ;

-   d’une mission d’appui aux autres bureaux du service s’agissant de l’amélioration des
procédés ;

-   de la modernisation et du suivi de la réforme du pilotage du service.

Article 8

L’arrêté n° 2019-00924 du 4 décembre 2019 relatif aux missions et à l’organisation du service
des affaires juridiques et du contentieux est abrogé, ainsi que toutes dispositions contraires au
présent arrêté.

Article 9

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er septembre 2020.
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Article 10

Le préfet, directeur du cabinet, le préfet, secrétaire général pour l’administration, et la cheffe du
service des affaires juridiques et du contentieux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture
de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du Val-d’Oise, ainsi qu’au bulletin officiel de la
Ville de Paris.

Fait à Paris le 31 juillet 2020

                                                                                                                     signé

Didier LALLEMENT 
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